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14ème législature

sécurité alimentaire
Question écrite n° 25975

Texte de la question

M. Hervé Féron attire l'attention de Mme la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur le
rapport annuel de l'Agence européenne de sécurité alimentaire concernant les résidus de pesticides dans les
pays de l'Union. Cette dernière se réjouit du faible pourcentage d'échantillons dépassant les limites
réglementaires (1,6 %). Chaque pays dispose d'une marge de manœuvre sur le nombre d'échantillons testés et
la palette de résidus recherchés. Or la France semble être un pays qui, eu égard à sa population, teste le moins
de denrées, deux fois et demi à trois fois moins que l'Allemagne par exemple et en recherchant deux fois moins
de molécules. Il lui demande sa position sur ce sujet.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire, M. Hervé FERON, souhaite attirer l'attention de Mme la ministre de l'enseignement
supérieur et de la recherche (MESR) sur les résultats du quatrième rapport annuel sur les pesticides, publié en
mars par l'autorité européenne de sécurité des aliments (AESA) et qui donne un aperçu des résidus de
pesticides détectés dans les aliments dans les 27 États membres de l'union européenne (UE) ainsi qu'en
Islande et en Norvège. L'AESA, à travers ce rapport, formule également des recommandations pour améliorer la
surveillance au niveau national et au niveau de l'UE afin d'aider les décisions des gestionnaires des risques. Sur
la question précise du plan d'échantillonnage et de contrôle, les ministères compétents pour apporter une
réponse sont le ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt (la direction générale de
l'alimentation) dans le champ de la sécurité sanitaire, et le ministère de l'économie et des finances (la direction
générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes) pour le contrôle de tous les
champs de la consommation (produits alimentaires et non alimentaires). Du point de vue du MESR, la
mobilisation de la communauté scientifique sur les sujets sanitaires et de santé est prioritaire et un institut
thématique multi-organisme (ITMO) est chargé spécifiquement dans le cadre de l'alliance Aviesan de la
coordination et de la structuration de la recherche publique en « santé - environnement ». Cette recherche est
fortement mobilisée à travers de nombreux plans gouvernementaux tels que le plan cancer, le plan national
santé-environnement, le plan national nutrition-santé, le plan obésité, le plan national sur les perturbateurs
endocriniens, le plan national d'action sur le chlordécone, le plan Ecophyto 2018.... Ces plans s'appuient sur la
réflexion stratégique nationale de recherche élaborée par le ministère de l'enseignement supérieur et de la
recherche et suite à la conférence environnementale de septembre 2012 et la mise en place d'une réflexion sur
la toxicologie et l'éco-toxicologie, sous l'égide des alliances Allenvi, Aviesan et Athéna.
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